
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la mention de la délivrance du brevet
européen au Bulletin européen des brevets, toute personne peut faire opposition à ce brevet auprès de l'Office européen
des brevets, conformément au règlement d'exécution. L'opposition n'est réputée formée qu'après le paiement de la taxe
d'opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

2 
57

4 
99

5
B

1
*EP002574995B1*

(11) EP 2 574 995 B1
(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention 
de la délivrance du brevet: 
17.06.2020 Bulletin 2020/25

(21) Numéro de dépôt: 11183105.3

(22) Date de dépôt: 28.09.2011

(51) Int Cl.:
G04B 37/04 (2006.01) G04C 10/04 (2006.01)

G04B 47/06 (2006.01)

(54) Pièce d’horlogerie électromécanique dotée d’une fonction additionnelle

Elektromechanisches Uhrwerk mit einer zusätzlichen Funktion

Electromechanical timepiece with an additional function

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR

(43) Date de publication de la demande: 
03.04.2013 Bulletin 2013/14

(73) Titulaire: ETA SA Manufacture Horlogère Suisse
2540 Grenchen (CH)

(72) Inventeurs:  
• Fleury, Emmanuel

2740 Moutier (CH)

• Zanetta, André
2075 Wavre (CH)

• Bisig, Martin
4528 Zuchwil (CH)

(74) Mandataire: Giraud, Eric et al
ICB 
Ingénieurs Conseils en Brevets SA 
Faubourg de l’Hôpital 3
2001 Neuchâtel (CH)

(56) Documents cités:  
EP-A1- 1 840 678 WO-A2-2004/029729
WO-A2-2009/126794 CH-A3- 684 769
GB-A- 2 241 868 JP-A- 2010 217 138



EP 2 574 995 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie électromécanique dotée d’une fonction ad-
ditionnelle. Plus précisément, la présente invention se
rapporte à une montre-bracelet électromécanique capa-
ble de fournir une indication additionnelle en plus d’affi-
cher l’heure courante. Un exemple d’une telle montre est
une montre solaire comprenant un accumulateur rechar-
geable alimenté par une cellule photovoltaïque et capa-
ble de fournir à son utilisateur une indication de l’état de
charge de l’accumulateur. Un autre exemple d’une telle
montre est une montre-boussole capable d’indiquer à
son utilisateur la direction du nord magnétique en plus
d’indiquer l’heure courante.
[0002] Une tendance lourde dans le domaine de l’hor-
logerie est de fournir des montres capables d’afficher un
nombre sans cesse croissant d’indications. Ainsi, outre
l’indication de l’heure courante, les pièces d’horlogerie
actuelles fournissent fréquemment une indication du
quantième, du mois de l’année, de l’année en cours ou
bien sont dotées d’un mécanisme de chronographe et
comprennent à cet effet des cadrans auxiliaires pour l’af-
fichage du temps mesuré. Les pièces d’horlogerie ac-
tuelles peuvent également comprendre des fonctions
électroniques telles qu’une boussole ou bien être alimen-
tées par un accumulateur pouvant être rechargé au
moyen d’une cellule solaire et dont il faut fournir une in-
dication de l’état de charge à l’utilisateur.
[0003] Face à l’inflation du nombre de fonctions à af-
ficher, deux stratégies différentes sont envisageables.
La première de ces stratégies consiste à équiper la mon-
tre par exemple de touches tactiles qui permettent à l’uti-
lisateur, depuis un mode de fonctionnement de base de
la montre dans laquelle celle-ci affiche typiquement l’heu-
re courante, d’accéder à des sous-menus permettant
l’activation de la ou des fonctions auxiliaires. La techno-
logie des touches tactiles est cependant relativement
coûteuse, ce qui la réserve plutôt à des montres haut de
gamme. La seconde stratégie consiste à afficher l’en-
semble des fonctions de la montre au moyen de cadrans
auxiliaires agencés sur le cadran de la montre. Dans ce
cas cependant, on est nécessairement limité par la place
disponible à la surface du cadran et par le souci que les
informations fournies par la montre restent lisibles pour
son utilisateur.
[0004] Le document EP 1 840 678 décrit un mouve-
ment d’horlogerie double face comportant un aiguillage
et un cadran supérieurs et un aiguillage et un cadran
inférieurs. Dans ce document EP 1 840 678, les aiguilla-
ges supérieur et inférieur sont entraînés simultanément
par le même mouvement d’horlogerie, de sorte que
l’aiguillage inférieur ne peut afficher qu’une grandeur
temporelle qui soit dans un lien de proportionnalité avec
la grandeur temporelle affichée par l’aiguillage supérieur.
Le document EP 1 840 678 ne prévoit pas d’afficher avec
l’aiguillage inférieur une information non liée au temps
ou bien une information temporelle qui ne soit pas liée à

l’information temporelle affichée par l’aiguillage supé-
rieur.
[0005] Le document WO 2009/126794 décrit une mon-
tre comprenant plusieurs affichages, ces affichages pou-
vant être entraînés soit par un même mouvement, soit
par des mouvements distincts. Dans le cas d’un mouve-
ment unique, les différents affichages ne peuvent afficher
que des informations qui sont toutes proportionnelles au
temps. Dans ce cas, il n’est donc pas possible d’afficher
une grandeur non liée au temps.
[0006] Le document GB 2 241 868 indique une montre
qui combine l’affichage de l’heure courante avec un af-
fichage d’une grandeur non liée au temps comme une
boussole ou un thermomètre dans le fond de la montre.
[0007] Le document JP 2010 217138 divulgue une piè-
ce d’horlogerie indiquant l’heure habituelle ainsi qu’une
information additionnelle non liée au temps correspon-
dant à l’état de charge d’une batterie. L’aiguille est mon-
tée dans le fond de la pièce d’horlogerie et a une structure
telle qu’il n’est pas nécessaire de retourner l’horloge pour
lire l’information additionnelle. La présente invention a
pour but de remédier aux problèmes susmentionnés ain-
si qu’à d’autres encore en procurant une pièce d’horlo-
gerie électromécanique qui, outre l’indication de l’heure
courante, est capable de fournir au moins une indication
supplémentaire relative à une fonction additionnelle, cet-
te indication supplémentaire pouvant être une grandeur
temporelle ou un élément d’information non lié au temps.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne une
pièce d’horlogerie électromécanique selon la revendica-
tion 1 annexée.
[0009] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure une pièce d’horlogerie agencée pour fournir
outre l’indication de l’heure courante du côté du cadran,
une indication additionnelle qui est affichée non pas du
côté du cadran mais du côté du fond de la pièce d’hor-
logerie. On réalise ainsi un gain de place au niveau du
cadran qui peut être mis à profit soit pour afficher les
indications horaires ou autres selon de plus grandes di-
mensions, soit pour afficher une ou plusieurs indications
supplémentaires. Quant à l’utilisateur, il lui suffit de re-
tourner sa montre pour pouvoir lire l’indication addition-
nelle. On comprendra qu’en régime de fonctionnement
normal, l’aiguille indicatrice de la fonction additionnelle,
montée fixe sur un axe du rouage, est entraînée en même
temps et à la même vitesse que cette axe.
[0010] D’autre part, la pièce d’horlogerie est équipée
soit de moyens qui permettent de détecter automatique-
ment lorsque la pièce d’horlogerie est retournée, soit d’un
organe de commande actionnable par l’utilisateur pour
indiquer à la pièce d’horlogerie que celle-ci est retournée.
[0011] Ainsi, lorsque la pièce d’horlogerie est retour-
née, elle entre dans un mode de fonctionnement dans
lequel celle des roues d’affichage de l’heure courante
sur l’axe de laquelle est montée l’aiguille indicatrice de
la fonction additionnelle n’est plus entraînée par son mo-
teur pour indiquer l’heure courante, mais est entraînée
par ce même moteur pour permettre à l’aiguille indicatrice
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montée du côté du fond de la montre de fournir l’indication
relative à la fonction additionnelle. Pendant ce laps de
temps, la pièce d’horlogerie ne fournit plus une indication
exacte de l’heure courante. Ceci n’est toutefois pas pré-
judiciable car lorsque l’utilisateur consulte l’indication re-
lative à la fonction additionnelle, il tient sa montre retour-
née, de sorte qu’il ne peut lire l’indication relative à l’heure
courante fournie par les aiguilles d’heures et de minutes
qui se déplacent au-dessus du cadran de la montre. Tou-
tefois, pour corriger ce problème, il peut être envisagé,
à intervalles de temps réguliers, par exemple toutes les
minutes, d’entraîner les roues d’affichage de l’heure cou-
rante à haute vitesse, typiquement à une vitesse de cinq
tours par seconde, pour corriger l’indication de l’heure
courante.
[0012] Selon un mode préféré de réalisation de l’inven-
tion, l’aiguille indicatrice de la fonction additionnelle est
montée sur un axe solidaire du pignon des secondes.
L’aiguille des secondes et l’aiguille indicatrice de la fonc-
tion additionnelle tournent donc en même temps et d’un
même angle en mode d’affichage de l’heure courante.
En mode d’affichage de la fonction additionnelle, l’aiguille
des secondes n’est plus entraînée par son moteur pour
afficher l’heure courante, mais pour permettre à l’aiguille
indicatrice montée du coté du fond de la montre de fournir
une indication relative à la fonction additionnelle.
[0013] Selon une première variante de réalisation, la
pièce d’horlogerie selon l’invention est une montre-bra-
celet solaire comprenant une cellule photovoltaïque
montée dans le fond de la montre et dont l’aiguille indi-
catrice additionnelle est utilisée pour indiquer au porteur
de la montre l’état de charge de l’accumulateur alimenté
par la cellule photovoltaïque. Lorsque l’utilisateur porte
sa montre solaire au poignet, la cellule solaire est dans
l’obscurité. Par contre, dès que l’utilisateur retourne sa
montre, la cellule photovoltaïque commence à convertir
la lumière incidente en électricité. Par suite, la montre
détecte l’afflux de lumière qui tombe sur la cellule pho-
tovoltaïque et en déduit qu’elle est retournée. La montre
entre alors dans le mode d’affichage de la fonction ad-
ditionnelle dans lequel l’aiguille indicatrice de la fonction
additionnelle indique à l’utilisateur l’état de charge de la
batterie.
[0014] Selon une deuxième variante de réalisation de
l’invention, la pièce d’horlogerie est une montre-boussole
et l’aiguille additionnelle est utilisée pour indiquer la di-
rection du nord magnétique. Lorsque l’utilisateur veut uti-
liser la boussole, il exerce une pression sur un bouton-
poussoir pour indiquer à la montre qu’elle doit entrer en
mode d’affichage de la fonction additionnelle. L’aiguille
des secondes n’est alors plus entraînée par son moteur
pour afficher l’heure courante, mais pour permettre à
l’aiguille additionnelle d’indiquer la direction du nord ma-
gnétique. Il est également envisageable d’équiper la piè-
ce d’horlogerie de moyens lui permettant de détecter
qu’elle est retournée et d’entrer dans le mode d’affichage
de l’information additionnelle relative à la direction du
nord magnétique terrestre.

[0015] Selon une troisième variante de réalisation de
l’invention, la pièce d’horlogerie est une montre capable
de fournir des indications météorologiques. Dans ce cas,
l’aiguille additionnelle est utilisée pour donner des indi-
cations sur l’évolution des conditions climatiques.
[0016] Selon une quatrième variante de réalisation de
l’invention, l’aiguille indicatrice additionnelle est utilisée
pour fournir l’indication du quantième du jour courant.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit de divers modes de réalisation
de la pièce d’horlogerie selon l’invention, ces exemples
étant donnés à titre purement illustratif et non limitatif
seulement en liaison avec le dessin annexé sur lequel:

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’une
boîte de montre électromécanique selon l’invention;

- la figure 2 est une vue de dessous de la montre élec-
tromécanique selon l’invention sur laquelle est visi-
ble le fond transparent de cette montre;

- la figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
2 dans le cas où la fonction additionnelle consiste
en une boussole;

- la figure 4 est une vue analogue à celle de la figure
2 dans le cas où la fonction additionnelle est un in-
dicateur barométrique, et

- la figure 5 est une vue analogue à celle de la figure
2 dans le cas où la fonction additionnelle correspond
à une indication de quantième.

[0018] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à reporter au dos d’une pièce
d’horlogerie une indication d’une grandeur liée au temps
ou d’un élément d’information non lié au temps. A cet
effet, il est prévu de disposer du côté du fond de la pièce
d’horlogerie une aiguille indicatrice qui est montée sur
un axe solidaire de l’une des roues d’affichage de l’heure
courante, de préférence la roue des secondes. La roue
des secondes, autrement dit l’aiguille des secondes, et
l’aiguille indicatrice additionnelle tournent donc en même
temps d’un même angle en mode d’affichage de l’heure
courante. En mode d’affichage de l’indication addition-
nelle, l’aiguille des secondes n’est plus entraînée par son
moteur pour indiquer l’heure courante, mais pour per-
mettre à l’aiguille additionnelle de fournir une indication
relative à la fonction additionnelle. La présente invention
possède ainsi deux avantages essentiels: d’une part, elle
permet de reporter sur le fond de la pièce d’horlogerie
l’indication d’une grandeur liée à une fonction addition-
nelle, ce qui permet de libérer de la place sur le cadran
de la montre. Il est donc possible d’afficher sur le cadran
des indications selon de plus grandes dimensions ou
bien d’afficher une ou plusieurs indications supplémen-
taires. D’autre part, la présente invention ne nécessite
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pas de modifications substantielles des calibres exis-
tants. En effet, il suffit de prolonger l’axe de la roue des
secondes pour pouvoir monter à l’extrémité libre de celui-
ci l’aiguille additionnelle et de modifier quelque peu le
logiciel de commande de la montre afin que le moteur
qui entraîne normalement l’aiguille des secondes pour
l’affichage de l’heure courante entraîne également celle-
ci pour permettre à l’aiguille indicatrice disposée du côté
du fond de la montre d’afficher l’information relative à la
fonction additionnelle.
[0019] La figure 1 est une vue schématique en coupe
d’une boîte de montre électromécanique selon l’inven-
tion. Désignée dans son ensemble par la référence nu-
mérique générale 1, cette boîte de montre est délimitée
vers le haut par un cadran 2 qui définit la face avant de
la montre et au-dessus duquel se déplace un aiguillage
4 comprenant une aiguille des d’heures 6, une aiguille
des minutes 8 et une aiguille des secondes 10. Cet
aiguillage 4 est entraîné par un rouage 12 comprenant
conventionnellement un mobile de minuterie formé d’un
mobile des secondes 14 dont le pignon des secondes
16 reçoit les impulsions motrices d’un moteur (non re-
présenté au dessin). Un axe 18 de pignon des secondes
porte l’aiguille des secondes 10. Le montage est com-
plété par un mobile des minutes 20 dont la roue des mi-
nutes 22 entraîne une chaussée 24 sur laquelle est fixée
l’aiguille des minutes 8. Quant au pignon des minutes
26, il entraîne une roue des heures 28 sur laquelle est
chassée l’aiguille des heures 6. Il va de soi que les dif-
férents mobiles formant le mobile de minuterie, au lieu
d’être entraînés par un moteur unique, pourraient être
entraînés chacun par un moteur indépendant.
[0020] Le fonctionnement de la montre est assuré par
un mouvement électronique 30 logé dans le volume in-
térieur de la boîte de montre 1. L’alimentation en énergie
électrique de la montre est assurée par une cellule pho-
tovoltaïque 32 disposée du côté d’un fond transparent
34 qui délimite la boîte de montre 1 vers le bas en défi-
nissant la face arrière de celle-ci. Cette cellule photovol-
taïque 32 alimente en courant une batterie rechargeable
36.
[0021] Selon l’invention, la longueur de l’axe de pignon
des secondes 18 est augmentée d’une valeur typique-
ment comprise entre 0,5 et 3 mm pour tenir compte de
la somme des épaisseurs d’une plaquette de circuit im-
primé (non visible au dessin) sur laquelle est monté le
mouvement électronique 30 et de la cellule photovoltaï-
que 32 et permettre ainsi à l’axe de pignon des secondes
18 de déboucher sur la face arrière de la boîte de montre
1. Par suite, et conformément à l’invention, on monte sur
l’extrémité libre de l’axe de pignon des secondes 18 une
aiguille indicatrice additionnelle 38 qui va se déplacer
sous le fond transparent 34. On comprend que, par cons-
truction, l’aiguille indicatrice additionnelle 38 est montée
en parallèle avec l’aiguille des secondes 10, de sorte que
ces deux aiguilles 38 et 10 sont toujours entraînées en
même temps et d’un même angle.
[0022] Dans l’exemple représenté à la figure 1, la mon-

tre selon l’invention est une montre photovoltaïque. On
va donc se servir de l’aiguille indicatrice additionnelle 38
pour indiquer à l’utilisateur l’état de charge de la batterie
rechargeable 36. Comme la cellule photovoltaïque 32
est montée du côté du fond transparent 34 de la boîte
de montre 1, l’effet photovoltaïque ne peut se produire
que lorsque la boîte de montre 1 est retournée. Soit l’uti-
lisateur retire sa montre du poignet et place celle-ci à
l’envers sur un support, soit la montre est du type réver-
sible, c’est-à-dire que la boîte de montre 1 est montée
pivotante de 180° dans un cadre, et dans ce cas l’utili-
sateur peut retourner la boîte de montre 1 pour exposer
la cellule photovoltaïque 32 à la lumière ambiante sans
devoir quitter sa montre du poignet.
[0023] Pour faire entrer la montre selon l’invention
dans son mode d’affichage d’une indication additionnel-
le, deux solutions sont envisageables. La première con-
siste à munir la montre selon l’invention d’un bouton-
poussoir ou autre moyen de commande additionnel par
simple pression sur lequel l’utilisateur peut indiquer à la
montre que celle-ci est retournée et qu’elle doit entrer
dans son mode d’affichage d’une indication additionnel-
le. La seconde solution est propre aux montres solaires.
Lorsque la montre est retournée et que la cellule photo-
voltaïque 32 est exposée à la luminosité ambiante, le
circuit de commande de la montre détecte l’augmentation
du courant produit par la cellule photovoltaïque 32 et en
déduit que la montre est retournée. Par suite, le circuit
de commande force la montre à entrer dans le mode
d’affichage de la fonction additionnelle dans lequel
l’aiguille indicatrice 38 de la fonction additionnelle indique
à l’utilisateur l’état de charge de la batterie 36.
[0024] On comprendra que lorsque la montre selon l’in-
vention entre dans son mode d’affichage de la fonction
additionnelle, elle ne peut plus indiquer l’heure courante.
En effet, comme déjà mentionné ci-dessus, l’aiguille in-
dicatrice additionnelle 38 est solidaire de l’axe de pignon
de seconde 18 sur lequel est chassée l’aiguille des se-
condes 10, de sorte que ces deux aiguilles 38 et 10 sont
toujours entraînées en même temps et d’un même angle.
Par conséquent, lorsque l’aiguille indicatrice additionnel-
le 38 se déplace sous le fond transparent 34 pour fournir
à l’utilisateur une information relative à la fonction addi-
tionnelle, l’aiguille des secondes 10 bouge de concert et
l’affichage de l’heure courante est faussé. Ceci n’est tou-
tefois pas problématique dans la mesure où, lorsque l’uti-
lisateur retourne sa montre pour consulter les informa-
tions fournies par l’aiguille indicatrice additionnelle 38, il
ne peut voir en même temps l’affichage de l’heure cou-
rante sur la face avant de la montre. Il est cependant tout
à fait envisageable de commander la remise à l’heure de
la montre à intervalles de temps réguliers, par exemple
toutes les minutes, en entraînant les aiguilles 6, 8 et 10
d’affichage de l’heure courante à haute vitesse, typique-
ment à une vitesse de cinq tours par seconde, pour cor-
riger l’indication de l’heure courante. Cette variante est
particulièrement intéressante dans le cas où la montre
selon l’invention reste retournée pendant un laps de
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temps assez long.
[0025] Les aiguilles d’heures 6, de minutes 8 et de se-
condes 10 peuvent être entraînées par un moteur unique.
Dans ce cas, l’ensemble des aiguilles d’affichage de
l’heure courante tourne lorsque la montre entre dans son
mode d’affichage de la fonction additionnelle. Il est éga-
lement possible que chacune des aiguilles d’affichage
de l’heure courante soit entraînée par un moteur qui lui
est propre. Dans ce cas, seule l’aiguille d’affichage des
secondes 10 est entraînée par l’aiguille indicatrice addi-
tionnelle 38 lorsque celle-ci se déplace.
[0026] Dans ce qui précède, on a décrit le cas où
l’aiguille indicatrice additionnelle 38 est montée sur l’axe
de pignon de seconde 18 qui porte l’aiguille des secondes
10 à son extrémité opposée. Il va de soi qu’il est égale-
ment envisageable de monter l’aiguille indicatrice addi-
tionnelle 38 sur un axe quelconque du rouage 12 de la
montre pour peu que l’on augmente la longueur de cet
axe pour le faire déboucher sur la face arrière de la mon-
tre.
[0027] La figure 2 est une vue de dessous de la montre
électromécanique selon l’invention sur laquelle est visi-
ble le fond transparent 34 de cette montre. Des symboles
sont reportés par tout moyen approprié sur la face inté-
rieure du fond transparent 34. Une première série d’icô-
nes 40a-40d représentant le soleil permet d’afficher l’in-
tensité de la charge en fonction du degré d’ensoleille-
ment. Une seconde série d’icônes 42a-42c représentant
la batterie dans plusieurs états de charge permet d’indi-
quer l’état de charge de la batterie 36.
[0028] A titre d’exemple purement illustratif et non li-
mitatif seulement, on peut envisager d’implémenter dans
le circuit de commande du mouvement électronique 30
un algorithme permettant de combiner l’affichage de la
puissance de la charge et l’affichage de l’état de la charge
de la batterie 36 au moyen de la seule aiguille indicatrice
additionnelle 38 selon le principe de fonctionnement sui-
vant. Au-dessus d’un certain seuil d’ensoleillement, par
exemple 10 kLux, l’aiguille indicatrice additionnelle 38
affiche l’intensité de la charge de la batterie 36 en poin-
tant sur l’un des symboles 40a-40d représentant le soleil.
Lorsque la batterie 36 est chargée, l’aiguille indicatrice
additionnelle 38 pointe sur le symbole 42a indiquant que
la batterie 36 est pleine et ce quelle que soit l’intensité
de l’ensoleillement. Enfin, au-dessous du seuil d’enso-
leillement de 10 kLux, l’aiguille indicatrice additionnelle
38 indique l’état de charge de la batterie 36 en pointant
sur l’une des icônes 42a-42c représentant la batterie 36
dans plusieurs états de charge. En effet, au-dessous du
seuil d’ensoleillement de 10 kLux, la batterie 36 ne se
charge pas ou pratiquement pas, car l’intensité de la lu-
mière est trop faible. Après un certain temps dans ce
mode, la montre retourne dans le mode d’affichage de
l’heure courante.
[0029] Ainsi, l’utilisateur sait en permanence si la bat-
terie 36 est en charge ou non et il peut contrôler le bon
positionnement de la montre par rapport à l’éclairage dis-
ponible. L’utilisateur peut à tout moment vérifier la pro-

gression de la charge en ombrageant la montre afin de
descendre en-dessous du seuil d’ensoleillement. Il peut
ensuite remettre la montre au soleil et être immédiate-
ment informé de la puissance de charge disponible.
[0030] La figure 3 est une vue analogue à celle de la
figure 2 dans le cas où la fonction additionnelle consiste
en une boussole. Dans ce cas, soit la montre dispose de
moyens lui permettant de détecter qu’elle a été retour-
née, soit l’utilisateur actionne un moyen de commande
lui permettant d’indiquer à la montre que celle-ci est re-
tournée et qu’elle doit entrer dans son mode d’affichage
d’une indication additionnelle. Dans le cas présent,
l’aiguille indicatrice additionnelle 38 va indiquer la direc-
tion du nord magnétique terrestre.
[0031] La figure 4 est une vue analogue à celle de la
figure 2 dans le cas où la fonction additionnelle est un
indicateur barométrique. Lorsque la montre entre dans
son mode d’affichage d’une indication additionnelle,
l’aiguille indicatrice additionnelle 38 va se positionner de
part ou d’autre d’un index 44 pour indiquer soit une aug-
mentation de la pression atmosphérique et donc une
amélioration des conditions météorologiques, soit une
diminution de la pression atmosphérique et donc une dé-
gradation du temps.
[0032] La figure 5 est une vue analogue à celle de la
figure 2 dans le cas où la fonction additionnelle corres-
pond à une indication de quantième. Lorsque la montre
entre dans son mode d’affichage d’une indication addi-
tionnelle, l’aiguille indicatrice additionnelle 38 va pointer
pendant un laps de temps prédéterminé sur le quantième
du jour courant.
[0033] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées à la présente demande de brevet. On com-
prendra notamment que si les aiguilles d’heures et de
minutes et, le cas échéant, de secondes sont entraînées
par un moteur électrique unique, ces aiguilles tourneront
en même que l’aiguille indicatrice additionnelle. Par con-
tre, si ces aiguilles sont entraînées chacune par un mo-
teur indépendant, seule l’aiguille d’affichage de l’heure
sur l’axe de laquelle sera montée l’aiguille indicatrice ad-
ditionnelle tournera en même temps et d’un même angle
que cette aiguille indicatrice. On peut également envisa-
ger d’équiper la montre selon l’invention d’un détecteur
d’inclinaison permettant au circuit de commande de la
montre de détecter que celle-ci est en position retournée.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie électromécanique dotée d’un
rouage (12) comprenant au moins une aiguille des
heures (6) et une aiguille des minutes (8) pour l’af-
fichage de l’heure courante du côté d’un cadran (2)
de la pièce d’horlogerie, cette aiguille des heures (6)
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et cette aiguille des minutes (8) étant entraînées par
un moteur électrique commun ou par des moteurs
électriques distincts, la pièce d’horlogerie (1) étant
en outre agencée pour fournir au moins une infor-
mation additionnelle relative à une information non
liée au temps, cette pièce d’horlogerie comprenant
de plus une aiguille indicatrice additionnelle (38)
agencée pour afficher l’information additionnelle, ca-
ractérisée en ce que ladite aiguille indicatrice ad-
ditionnelle (38) est montée du côté d’un fond (34) de
la pièce d’horlogerie (1) sur un axe du rouage (12)
de ladite pièce d’horlogerie, de sorte que l’aiguille
indicatrice additionnelle (38) et l’aiguille des heures
(6) et/ou l’aiguille des minutes (8) tournent en même
temps et d’un même angle, l’aiguille des heures (6)
et/ou l’aiguille des minutes (8) étant entraînées soit
pour afficher l’heure courante, soit pour permettre à
l’aiguille indicatrice additionnelle (38) d’afficher l’in-
formation additionnelle, la pièce d’horlogerie com-
prenant à cet effet soit un moyen de commande ad-
ditionnel par actionnement duquel l’utilisateur indi-
que à la pièce d’horlogerie (1) qu’elle est retournée,
soit un moyen agencé pour permettre à la pièce
d’horlogerie (1) de détecter qu’elle a été retournée
et d’entrer dans un mode d’affichage de l’information
additionnelle.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu’elle comprend des moyens agen-
cés pour corriger l’indication de l’heure courante à
intervalles de temps réguliers lorsque la pièce d’hor-
logerie (1) se trouve dans le mode d’affichage de
l’information additionnelle.

3. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, caractérisée en ce qu’elle
comprend en outre un pignon des secondes (16) sur
un axe (18) duquel l’aiguille indicatrice additionnelle
(38) est montée rigidement.

4. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce qu’elle com-
prend une cellule photovoltaïque (32) disposée du
côté du fond (34) de la pièce d’horlogerie (1), cette
cellule photovoltaïque (32) alimentant en courant
électrique une batterie rechargeable (36), l’aiguille
indicatrice additionnelle (38) étant agencée pour in-
diquer à l’utilisateur l’état de charge de la batterie
rechargeable (36).

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 4, carac-
térisée en ce qu’elle comprend des moyens agen-
cés pour la faire entrer dans son mode d’affichage
d’une information additionnelle relative à l’état de
charge de la batterie rechargeable (36) lorsque ces
moyens détectent une augmentation du courant pro-
duit par la cellule photovoltaïque (32).

Patentansprüche

1. Elektromechanisches Uhrwerk, ausgestattet mit ei-
nem Räderwerk (12), umfassend mindestens einen
Stundenzeiger (6) und einen Minutenzeiger (8) zum
Anzeigen der aktuellen Zeit auf der Seite eines Zif-
ferblatts (2) des Uhrwerks, wobei dieser Stunden-
zeiger (6) und dieser Minutenzeiger (8) durch einen
gemeinsamen elektrischen Motor oder durch ver-
schiedene elektrische Motoren angetrieben werden,
wobei das Uhrwerk (1) ferner dazu vorgesehen ist,
mindestens eine zusätzliche Information in Bezug
auf eine nicht zeitbezogene Information zu liefern,
wobei dieses Uhrwerk darüber hinaus einen zusätz-
lichen Anzeigezeiger (38) umfasst, der dazu vorge-
sehen ist, die zusätzliche Information anzuzeigen,
dadurch gekennzeichnet, dass der zusätzliche
Anzeigezeiger (38) am Boden (34) des Uhrwerks (1)
an einer Welle des Räderwerks (12) des Uhrwerks
montiert ist, so dass sich der zusätzliche Anzeige-
zeiger (38) und der Stundenzeiger (6) und/oder der
Minutenzeiger (8) gleichzeitig und um denselben
Winkel drehen, wobei der Stundenzeiger (6)
und/oder der Minutenzeiger (8) angetrieben werden,
um entweder die aktuelle Zeit anzuzeigen oder um
dem zusätzlichen Anzeigezeiger (38) zu ermögli-
chen, die zusätzliche Information anzuzeigen, wobei
das Uhrwerk hierzu entweder ein zusätzliches Steu-
ermittel, durch dessen Betätigung der Benutzer dem
Uhrwerk (1) anzeigt, das es umgedreht ist, oder ein
Mittel umfasst, das dazu vorgesehen ist, dem Uhr-
werk (1) zu ermöglichen, das es umgedreht wurde
zu erfassen, und in einen Modus zum Anzeigen der
zusätzlichen Information zu wechseln.

2. Uhrwerk nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass es Mittel umfasst, die dazu vorgesehen
sind, die Angabe der aktuellen Zeit in regelmäßigen
Zeitintervallen zu korrigieren, wenn sich das Uhr-
werk (1) im Anzeigemodus der zusätzlichen Infor-
mation befindet.

3. Uhrwerk nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass es ferner ein Sekun-
denritzel (16) umfasst, auf dessen Welle (18) der
zusätzliche Anzeigezeiger (38) starr montiert ist.

4. Uhrwerk nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass es eine fotovoltai-
sche Zelle (32) umfasst, die auf der Seite des Bodens
(34) des Uhrwerks (1) angeordnet ist, wobei diese
fotovoltaische Zelle (32) eine wiederaufladbare Bat-
terie (36) mit elektrischem Strom versorgt, und der
zusätzliche Anzeigezeiger (38) dazu vorgesehen ist,
dem Benutzer den Ladezustand der wiederauflad-
baren Batterie (36) anzugeben.

5. Uhrwerk nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
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net, dass es Mittel umfasst, die dazu vorgesehen
sind, es in seinen Anzeigemodus einer zusätzlichen
Information in Bezug auf den Ladezustand der wie-
deraufladbaren Batterie (36) wechseln zu lassen,
wenn diese Mittel eine Zunahme des durch die foto-
voltaische Zelle (32) erzeugten Stroms erfassen.

Claims

1. Electromechanical timepiece fitted with a gear train
(12) comprising at least an hour hand (6) and a
minute hand (8) for the current time display on the
dial (2) side of the timepiece, said hour hand (6) and
said minute hand (8) being driven by a common elec-
tric motor or by separate electric motors, the time-
piece (1) further being arranged to provide at least
one additional piece of information relating to a non-
time related piece of information, said timepiece fur-
ther including an additional indicator hand (38) ar-
ranged to display the additional information, char-
acterized in that said additional indicator hand (38)
is mounted on the back cover (34) side of the time-
piece (1) on an arbour of the gear train (12) of said
timepiece, so that the additional indicator hand (38)
and the hour hand (6) and/or minute hand (8) rotate
at the same time and at the same angle, the hour
hand (6) and/or the minute hand (8) being driven
either to display the current time, or to enable the
additional indicator hand (38) to indicate the addi-
tional information, the timepiece to this end either
including an additional control means which the user
activates in order to tell the timepiece (1) that it has
been turned over, or a means arranged to enable
the timepiece (1) to detect that it has been turned
over and to enter into an additional information dis-
play mode.

2. Timepiece according to claim 1, characterized in
that it includes means arranged to correct the current
time indication at regular time intervals when the
timepiece (1) is in the additional information display
mode.

3. Timepiece according to any of claims 1 or 2, char-
acterized in that it further includes a seconds pinion
(16) on an arbour (18) of which the additional indi-
cator hand (38) is rigidly mounted.

4. Timepiece according to any of claims 1 to 3, char-
acterized in that it includes a photovoltaic cell (32)
arranged on the back cover (34) side of the timepiece
(1), said photovoltaic cell (32) supplying electric cur-
rent to a rechargeable battery (36), and the additional
indicator hand (38) being arranged to indicate the
state of charge of the rechargeable battery (36) to
the user.

5. Timepiece according to claim 4, characterized in
that it includes means arranged to cause said time-
piece to enter into an additional information display
mode relating to the state of charge of the recharge-
able battery (36) when said means detects an in-
crease in the current produced by the photovoltaic
cell (32).
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